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Fermeture temporaire de l'ensemble des espaces

forestiers du département de l'Hérault

👉Annulation de la Sauta Roc dimanche 15 février

La préfète de l'Hérault a signé un arrêté préfectoral interdisant

l'accès aux massifs forestiers de l'Hérault jusqu'à nouvel ordre, en

raison de la tempête Nils.

          Cet arrêté est est susceptible de demeurer en place encore au

moins jusqu'en début de semaine prochaine, compte-tenu des dégâts

importants qu'ont subi les forêts de l'arrière pays, et du regain de

vent attendu à partir de samedi après midi.

       Cet arrêté concerne tout le monde, y compris les propriétaires et

gestionnaires, à l'exception des services de secours et d'intervention.

De fait la course Sauta Roc est annulée dimanche 15 février. 

Les organisateurs étudient la possibilité d'un report, nous vous en

tiendrons informés le cas échéant.
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